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Ce module permet à tout établissement ban-
caire proposant ce service à ses clients de 
conserver en toute sécurité les documents 
clients entre chaque visite. Ainsi, les docu-
ments sont imprimés en présence du client 
qui sera invité à signer une décharge après 
avoir pris connaissance de ceux-ci. 

Dès que la décharge signée par le client a été 
numérisée, les documents qui y ! gurent seront 
supprimés de la Banque Restante. Un exemp-
laire de chacun d’entre eux subsistera dans le 
dossier du client pour répondre aux besoins de 
l’archivage long terme; les documents du dos-
sier «client» incorporent l’ensemble de la mise 
en page, y compris les polices de caractères, les 
logos, les fonds de page et éventuellement la 
mention «Copie».

LA BANQUE RESTANTE

CONCEPT ET DESCRIPTION DE LA SOLU-
TION          

La démarche globale d’un projet «Banque 
Restante» se compose des étapes suivantes, 
classées selon leur ordre de réalisation :

Archivage des documents «Banque Restan-· 
te» avec copie complète  (fonds de page, 
logos, etc.) de ces mêmes documents dans 
le dossier du client, pour tous les docu-
ments devant être conservés

Impression des documents «Banque Res-· 
tante» pour un ou plusieurs clients

Af! chage des documents «Banque Restan-· 
te» pour un ou plusieurs clients

Numérisation de la décharge «Banque Res-· 
tante» et automatisation de la suppression 
des documents livrés au client

Décharge automatique au terme du délai · 
légal de 3 ans

FLUX D’IMPRESSION DES DOCUMENTS 
«BANQUE RESTANTE»

A la demande du gestionnaire, le service 
«Banque Restante» déclenche, par client, 
l’impression des documents originaux. Ceux-ci 
sont imprimés sur des imprimantes qui peu-
vent être dédiées a! n de faciliter le travail de 
l’opérateur qui doit charger le bon type de pa-
pier sur l’imprimante.
A la ! n de l’impression de tous les documents, 
un document intitulé «Décharge Banque Res-
tante» est imprimé pour acceptation et signa-
ture par le client. Cette décharge répertorie 
la liste des documents imprimés par ordre 
chronologique.

Une tierce personne récupère les documents 
pour un client donné et les transmet à ce der-
nier, accompagnés du document de décharge.
Le client a le choix entre signer ou refuser la 
décharge «Banque Restante». En cas de non 
signature, les documents «Banque Restante» 
sont conservés sous leur forme originale et le 
document «décharge Banque Restante» est 
détruit. 
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En cas de signature, le document «décharge 
Banque Restante» est numérisé et classé dans le 
dossier du client. Les documents ! gurant sur cette 
décharge sont supprimés du dossier «Banque Re-
stante». 

Pour chaque demande d’impression de documents 
«Banque Restante», un «enregistrement» dans une 
entité «Historique Banque Restante» est créé pour 
conserver une trace exhaustive des transactions 
effectuées sur chacun des documents «Banque 
Restante».

NUMÉRISATION DE LA DÉCHARGE « BAN-
QUE RESTANTE »

En cas d’acceptation des documents «BanqueRe-
stante», le client signe la décharge. Sur cette dé-
charge ! gure un numéro de pièce unique ainsi 
que le numéro du compte ou un numéro de client. 
Le numéro de pièce unique est alors utilisable par 
une option de numérisation par lot avec reconnais-
sance de caractères. Tous les documents référencés 
sous ce numéro de pièce sont automatiquement 
supprimés du dossier «Banque Restante» du client. 
Cette manière de procéder remplace le lancement 
manuel de la décharge.

SÉCURITÉS D’ACCÈS

La sécurité d’accès aux documents est un des 
points capitaux de la solution «Banque Restante».
Dans Xpert.ECM, les documents «Banque Restan-
te» seront archivés dans une base de documents 
et / ou sous un département, différents de ceux 
des documents archivés en standard. Cette appro-
che permet de gérer les droits sur les documents 
«Banque Restante» de manière spéci! que. 
Seule l’option d’af! chage est généralement au-
torisée aux gestionnaires pour les documents 
du département «Banque Restante». Le service 
«Banque Restante» aura quant à lui les droits 
d’impression, de modi! cation, d’indexation et de 
transfert. On voit donc que cette manière de procé-
der permet de réduire au strict minimum les droits 
d’accès sur les documents originaux. Pour les docu-
ments archivés, les droits standards d’af! chage et 
d’impression s’appliquent.


